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	4.14 
	Afin que Enabel puisse obtenir les documents d’exonération de la TVA à et de dédouanement dans les plus brefs délais, la facture originale et tous les documents ad hoc seront transmis dès que possible avant la réception du marché. 
	 Toutes les démarches liées à l’exonération de la TVA et au dédouanement seront sous la responsabilité de l’Adjudicataire. 






